
Délibération du Conseil d'administration

de l'université Le Havre Normandie

Vu le code de l'éducation ;
Vu les statuts de l'université Le Havre Normandie ;
Vu le réglement intérieur de l'Université Le Havre Normandie
Vu les article 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012
modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'avis favorable de la commission des finances du 2 décembre 2025

Délibération n°2931/2025/FIN           Domaine : Finances

Le Conseil d'administration de l'université Le Havre Normandie réuni en
formation plénière  le 11/12/2025 délibère sur :

Article 1 :

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire
suivants, dans le cadre du budget initial pour 2026 :
    958 ETPT, dont 728 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 230 ETPT
    hors plafond d'emplois législatif
  
    91 538 547 euros d'autorisations d'engagement dont :
        74 650 685 euros personnel
        12 968 518 euros fonctionnement
        3 919 344 euros investissement

    94 870 907 euros de crédits de paiement dont :
        74 650 685 euros personnel
        15 028 032 euros fonctionnement et intervention
        5 192 190 euros investissement

    80 715 927 euros de recettes de recettes globalisées
    8 584 712 euros de recettes fléchées
    - 5 570 268 euros de solde budgétaire
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